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Nonsusceptible period 

 

 

Période débutant au moment de la conception* d’un enfant et se terminant par les premières 

menstruations après la fin de la grossesse*, quelle que soit l’issue de cette dernière (naissance* d’un 

enfant vivant, naissance d’un enfant mort-né, avortement* spontané ou provoqué). Le temps mort 

comprend donc la durée de gestation et la période d’aménorrhée post-partum ou post-avortement. 

La durée de l’aménorrhée post-avortement dépend de la durée de la grossesse, elle est pratiquement 

inexistante en cas d’arrêt précoce de la grossesse (grossesse extra-utérine, fausse couche précoce, 

interruption volontaire de grossesse). Durant la grossesse et la période d’aménorrhée post-partum ou 

post-avortement, la fécondabilité* est nulle, d’où la notion de « temps mort » dans la vie fertile. 

 

 

N.B. L’astérisque renvoie à la définition d’un mot ou d’une expression figurant dans le dictionnaire. S’il s’agit 

d’une expression, il est placé après le dernier mot de celle-ci. 


